
Le salarié peut-il exiger une version papier de son contrat malgré
une signature électronique ?

Réponse courte

Le salarié ne peut pas exiger automatiquement une version papier de son contrat de travail signé

électroniquement si la version électronique remise est accessible, lisible, conservable et imprimable. L'employeur

remplit son obligation légale en transmettant un exemplaire électronique respectant ces conditions selon l'article

L.121-4 du Code du travail.

Cependant, si le salarié ne dispose pas des moyens techniques pour accéder ou imprimer le contrat électronique, il

peut demander une version papier. L'employeur doit alors répondre favorablement à cette demande pour garantir

l'effectivité du droit du salarié à disposer d'un exemplaire du contrat, conformément aux principes d'égalité d'accès

aux documents contractuels.

Définition

Le contrat de travail électronique est l'accord par lequel une personne physique s'engage à fournir une

prestation de travail sous la subordination d'un employeur, moyennant rémunération, conclu et signé par voie

dématérialisée. Depuis l'entrée en vigueur des dispositions sur le commerce électronique au Luxembourg, la

signature électronique d'un contrat de travail est juridiquement admise.

La version électronique du contrat possède la même valeur juridique que la version papier, sous réserve de

l'utilisation d'une signature électronique conforme au règlement eIDAS et à la loi modifiée du 14 août 2000 relative

au commerce électronique. L'employeur doit garantir que le document électronique soit accessible, enregistrable

et imprimable par le salarié.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il demander une version papier de son contrat électronique ?

Le salarié peut formuler une demande écrite de version papier s'il ne dispose pas des outils techniques requis pour accéder, enregistrer
ou imprimer le contrat électronique. L'employeur doit répondre favorablement à cette demande dans un délai raisonnable.

Quelle est la valeur juridique d'un contrat de travail signé électroniquement au Luxembourg ?

La version électronique du contrat possède la même valeur juridique que la version papier, sous réserve de l'utilisation d'une signature
électronique conforme au règlement eIDAS et à la loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique.

Quelles conditions l'employeur doit-il respecter pour la remise électronique d'un contrat de travail ?

L'employeur doit s'assurer que le salarié ait accès au document électronique, que le document puisse être enregistré et imprimé, et
conserver un justificatif de la transmission. Le fichier doit être dans un format universellement lisible comme le PDF.
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Un salarié peut-il exiger une version papier de son contrat de travail signé électroniquement au Luxembourg ?

Le salarié ne peut pas exiger automatiquement une version papier si la version électronique remise est accessible, lisible, conservable et
imprimable. Cependant, si le salarié ne dispose pas des moyens techniques pour accéder ou imprimer le contrat électronique, il peut
demander une version papier que l'employeur doit fournir.

Conditions d’exercice

Le salarié qui signe un contrat de travail électroniquement dispose des mêmes droits que celui qui signe un contrat

papier. L'article L.121-4 du Code du travail impose à l'employeur de remettre au salarié un exemplaire du contrat

signé, obligation qui s'applique quel que soit le support utilisé.

Pour la remise électronique, l'employeur doit s'assurer que :

Le salarié ait accès au document électronique

Le document puisse être enregistré et imprimé

L'employeur conserve un justificatif de la transmission ou de la réception

Le salarié n'a pas de droit automatique à une version papier si ces conditions sont remplies. Toutefois, en cas d'

impossibilité technique d'accès, le salarié peut légitimement demander une version papier.

Modalités pratiques

L'employeur doit transmettre au salarié le fichier électronique du contrat dans un format universellement lisible (PDF

recommandé) accompagné des moyens nécessaires pour l'ouvrir et l'imprimer. Si le salarié ne dispose pas des

outils techniques requis, il peut formuler une demande écrite de version papier.

L'employeur doit répondre favorablement à cette demande dans un délai raisonnable pour garantir l'effectivité du

droit du salarié. Il est recommandé de documenter la transmission du contrat et de s'assurer que le salarié a été

informé de la possibilité d'imprimer le document.

En cas de contestation, l'employeur doit pouvoir prouver que la version électronique a été transmise dans des

conditions garantissant son accessibilité et son utilisation par le salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables RH de vérifier systématiquement que chaque salarié dispose effectivement

d'un accès au contrat signé électroniquement. Bonnes pratiques :
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Utiliser un format universellement lisible (PDF/A de préférence)

Informer explicitement le salarié de la possibilité d'impression

Proposer spontanément une version papier en cas de doute sur les capacités techniques

Traiter avec diligence toute demande expresse de version papier

Conserver la preuve de transmission (accusé de réception électronique)

La mise en place d'une procédure standardisée permet de sécuriser la gestion des contrats électroniques et de

prévenir les litiges relatifs à la remise du contrat.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 (remise du contrat, format électronique)

Article L.121-5 (mentions obligatoires)

Loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique

Loi du 17 juillet 2020 portant modification de la loi du 14 août 2000 (mise en conformité avec le règlement

eIDAS)

Règlement eIDAS (UE) n°910/2014 sur l'identification électronique et les services de confiance

Code civil luxembourgeois, articles 1322-1 et suivants (signature électronique)

En cas de contestation sur la remise du contrat, la charge de la preuve incombe à l'employeur. Il est essentiel de documenter la

transmission du contrat, qu'elle soit électronique ou papier, et de s'assurer de l'égalité d'accès pour tous les salariés aux documents

contractuels, conformément aux principes de non-discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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